
Chambray-lès-Tours,
Le 6 janvier 2009.

Comme vous le savez,
La CFTC a intentée une action en justice contre

Danone Produits Frais France concernant l’application de

LA PRIME
HABILLAGE / DESHABILLAGE*

Ce dossier est désormais entre les mains
 Du Tribunal de Grande Instance de Paris.

En effet, La Direction et l’ensemble des syndicats présents dans
l’entreprise sont assignés à comparaître le :

Mardi 02 février 2010  à 14 h 00
Devant la 1ère chambre section sociale, siégeant au Palais de Justice de Paris.

Nos Actions ne se limitent pas à des discours
 Mais sur des faits !

LES REPRESENTANTS CFTC
DANONE PRODUITS FRAIS FRANCE

*Le dossier est sur :

www.cftcdanonefrance.fr

www.cftcdanonefrance.fr

